
Notes sur la rencontre du 23 juin 2008 du Comité de liaison du BBC  

Présents: Paddy Doherty (OFC), Michel Saumur (COO), Sally Blackman (CPMA), Betsy Hui 
(CHFA), Jennifer Wasko (OPAM), Julie Powell (Sobeys), Dag Falck (Nature’s Path), Keith 
Mussar (IE Canada), Dawn Robinson (Kraft), Nicole Boudreau (OFC), Gunta Vitins 
(SunOpta), Stephanie Wells (OFC), Anne Wilkie (CHFA), Rochelle Eisen (COABC), Julie 
Belzile (OFC), Ken Bruce (COO), Elizabeth Corrigan (COO), Matt Holmes (OTA)  
 
1. Michel sera en vacances pendant un mois (le mois de juillet presqu’au complet) – Ken 

(Bruce) et Valeriya (Staykova) le remplaceront.   

2. Ayant soupesé les risques liés à l’implantation ou au report de l’implantation du 
Règlement sur les produits biologiques prévue le 14 décembre 2008, le Ministère de 
l’Agriculture a demandé à l’ACIA de mettre en force le Règlement le 14 décembre 2008.  

3. L’ACIA a établi un plan de travail pour mener les consultations relatives aux 
amendements apportés au Règlement sur les produits biologiques :  
- Impression du Règlement à la fin de juillet 
- Approbation par l’ACIA 
- Prépublication le 8 octobre 
- Période de commentaires du 8 octobre au 3 novembre 2008 
À la suite du troisième scrutin, le département de la Justice révisera la norme, pendant 
que le Conseil canadien des normes et l’Office des normes générales du Canada 
travailleront en parallèle pour compléter la ratification de la norme. Toutes ces étapes 
seront accomplies simultanément afin d’accélérer les procédures normatives. Le Bureau 
Bio-Canada consultera le secteur biologique sur les amendements au Règlement à la fin 
de juillet et en août – cette dernière démarche devant être approuvée par l’ACIA. 
 

4. Le logo biologique canadien – le logo a été évalué sous l’égide des nouvelles règles qui 
s’appliquent aux produits “du Canada” annoncées par le premier ministre – les 
gestionnaires de l’ACIA ont demandé au Bureau Bio-Canada de retirer le mot “Canada” 
inscrit sur le logo et de retirer la mention “Canada Biologique” du Règlement; le Bureau 
Bio-Canada invitera Carla à la prochaine rencontre du comité de liaison pour que soient 
clarifiées les nouvelles directives relatives au « produit du Canada ». 

5. Le Comité de transition se rencontre demain – des propositions seront présentées au 
Bureau Bio-Canada.   

6. Le Bureau Bio-Canada demandera au Comité sur l’agriculture biologique de l’ONGC 
d’analyser les divergences entre les normes canadienne et américaine; les résultats de 
cette analyse dicteront au Bureau Bio-Canada la suite des événements. Le BBC a 
rencontré les représentants de l’Union européenne; il y a très peu de divergences entre 
les normes canadienne et européenne, lesquelles seront aussi soumises pour analyse au 
Comité sur l’agriculture biologique de l’ONGC.  Le BBC rencontrera à nouveau les 
représentants américains à l’automne.  

7. Prochaine rencontre: le 7 juillet, à 13h, EDT; 866-646-2080, Code d’accès: 2217165 

 


